
Société pédagogique genevoise 

Genève, le 8 juin 2009 
 
 
Madame 
Danièle JEANRENAUD DOKIC 
Direction générale de l’enseignement primaire 
11, rue Jean-Calvin 
case postale 3980 
1211  Genève  3 
 

 
 
Entretiens d’évaluation et de développement – phase test de l’enseignement primaire
 
 
 
Madame la directrice générale ad interim, 
Chère Madame, 
 

Je vous prie de bien vouloir me faire parvenir, comme convenu (cf. courrier du 4 mars 
2009 de la directrice des ressources humaines du DIP, Mme Monique Pfister), la liste 
(nom, prénom, fonction, lieu de travail) des 182 enseignantes et enseignants 
primaires tiré-e-s au sort ou volontaires pour passer les entretiens d’évaluation et de 
développement (EED) durant la phase test en cours. 

J’aimerais aussi qu’un pointage soit effectué par la direction générale auprès des 
directions d’établissement afin de savoir quand ces EED se sont déroulés et si une 
visite préalable a eu lieu. Ces données pourront être rajoutées à la liste des collègues 
retenus pour cette phase test, en regard de leurs noms. 

Je profite de la présente pour vous signaler que des directrices ou directeurs 
d’établissement (Dir-E) ont procédé assez tardivement à la désignation des 
enseignantes et des enseignants devant passer les entretiens – un tirage au sort a 
même eu lieu encore aujourd’hui ! – et qu’ainsi certaines visites en classe et des 
entretiens sont prévus durant la semaine du 22 juin (dernière semaine d’école !). Il 
n’est par ailleurs pas exclu que certains Dir-E n’aient encore rien entrepris à ce jour, 
d’où ma demande d’établir une sorte de check-list. 

Cette situation, outre le fait qu’elle confirme le bien-fondé des précautions formulées 
par l’association professionnelle – pourtant reçues avec dédain par la direction 
générale –, m’amène à penser que le bilan ne pourra être effectué d’ici à la fin de 
l’année scolaire, comme cela était pourtant annoncé. Le syndicat se voit aussi dans 
l’impossibilité de réunir les collègues impliqués dans cette phase test, contrairement à 
ce qui était convenu. J’apporterai d’autres précisions et doléances lors de la séance de 
la commission paritaire du statut qui se réunira le 25 juin. Dans l’intervalle, je vous 
remercie de me faire parvenir les documents demandés. 

 
Je vous sais gré de votre attention et vous prie d’agréer, Madame la directrice 
générale a.i., chère Madame, mes salutations les meilleures. 
 
 
 
 
 Olivier BAUD, président 
 
Copie à : - Mme Marianne Frischknecht, secrétaire générale du département de l’instruction publique (DIP) 
 - Mme Monique Pfister, direction des ressources humaines du DIP 
 - Mmes et MM. les membres de la commission paritaire du statut (B5 10.04) 
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